
Communiqué de presse  

Grenoble, le 9 juin 2023  

 

 

4 LAURÉATS POUR CÉLÉBRER LES 20 ANS  

DES TROPHÉES ROTARY DE LA CRÉATION D’ENTREPRISES 

 

Après une année d’interruption liée à la Covid, les Trophées Rotary de la création d’entreprises font leur 

retour à l’occasion de leur 20ème anniversaire. Depuis 2 décennies, ces trophées honorent les 

entrepreneurs et leur contribution à la création de valeurs, d’emplois, et leur rôle dans le développement 

des relations humaines et commerciales, ainsi que dans le dynamisme des territoires.  

Les Trophées Rotary visent à récompenser les créateurs d’entreprises en Isère, qu’ils soient de jeunes 

entreprises, des porteurs de projets ou de reprises, travaillant sur un projet innovant de produits ou de 

services, de processus ou encore promouvant un nouveau modèle économique. Les critères de sélection 

des projets comprennent :  

- la viabilité globale du projet présenté ;  

- son degré d’innovation ou ses modalités de mise en œuvre ;  

- son impact économique et social ;  

- le parcours et la crédibilité du ou des créateur(s). 

 

Les clubs Rotary de Grenoble et leurs partenaires se sont réunis à l’Agora de Saint Ismier pour décerner, 

ce jeudi 8 juin 2023, plusieurs prix à 4 lauréats : ces derniers ont ainsi reçu des aides financières, un 

reportage vidéo sur leur activité, ainsi qu’un accompagnement juridique, fiscal et en propriété 

intellectuelle. 

 

4 LAURÉATS POUR CETTE ÉDITION ANNIVERSAIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les lauréats et partenaires des Trophées Rotary de la création d’entreprises  

https://www.tropheerotary38.org/


 

LAURÉAT DU 1ER PRIX : AppHop  

Dotation : 4000€ 

Dans un contexte, où plus de 50 millions d’euros de médicaments sont gaspillés chaque année dans les 

hôpitaux en raison de leur date de péremption, Sébastien Rodillon a été récompensé pour son initiative 

novatrice. Après une expérience en tant qu’externe en pharmacie dans un hôpital, Sébastien, étudiant-

entrepreneur, propose une application “AppHop” pour résoudre ce problème. Son logiciel détecte en 

amont les médicaments condamnés à être périmer dans un avenir proche, pour les redistribuer dans un 

autre service, capable de les consommer avant la date limite. La digitalisation de l’inventaire des 

médicaments contribue non seulement à réduire le gaspillage de médicaments, mais aussi à réduire les 

coûts financiers des hôpitaux et à prévenir les ruptures d’approvisionnement.  

Au-delà de la dotation de 4000 €, ce lauréat bénéficiera d’un accompagnement en droit du numérique, 

corporate, fiscal et propriété intellectuelle. 

Partenaires : Pépite Ozer  

www.apphop.fr 

 

LAURÉAT DU 2ÈME PRIX : CHRONICS TECHNOLOGIES  

Dotation : 3000€ 

En mai 2022, Nicolas Péaud accompagné de Matthieu Muschinowski, a créé la société Chronics 

Technologies, une entreprise visionnaire axée sur l’amélioration de la durée de vol des drones. Née du 

constat que la durée de vol de drones est insuffisante, ils ont conçu et fabriqué des ailes modulaires à 

effet Magnus pour drone : les Ecowings. Ces ailes innovantes s’installent, se démontent facilement et 

sont cumulables avec d’autres solutions. Elles offrent une augmentation de 30% de la durée de vol 

ouvrant ainsi de nouvelles perspectives d’utilisation. Leur expertise suscite un vif intérêt auprès des 

constructeurs de drones qui ne disposent pas tous de ces compétences en interne.  

Au-delà de la dotation de 3000 €, ce lauréat bénéficiera d’un accompagnement juridique et/ou fiscal. 

https://www.chronics-technologies.com/ 

 

LAURÉAT DU 3ÈME PRIX : AIS Biotech  

Dotation : 2000€ 

Aurélie Juhem, docteur en biologie, a co-fondé en mars 2023 une société de biotechnologie grenobloise : 

AIS Biotech. Son ambition, lutter contre les infections existantes ou émergentes à risque pandémique. La 

méthode consiste à tromper les pathogènes pour mieux les neutraliser et bloquer les infections. Un 

premier médicament, GlycoFlu, a été spécifiquement développé pour lutter contre les infections causées 

par les virus de la grippe humaine, un problème majeur de santé publique. Les formes de résistance aux 

antiviraux ainsi que certains vaccins insuffisamment efficaces constituent des défis notables auxquels 

AIS Biotech s'efforce de trouver des solutions. 

Partenaires : SATT Linksium, BPIFrance, CNRS, Gaia, Lyon Biopole, Medytec, La Région Auvergne-

Rhône-Alpes, Linksium, Medicalps, Caisse d’Epargne  

https://ais-biotech.com/ 

https://www.chronics-technologies.com/
https://ais-biotech.com/


 

PRIX DU PUBLIC  

Dotation : 2000€ 

A l’occasion de sa 20ème édition, les Trophées Rotary ont décidé d’allouer un prix spécial « du public ». 

Parmi les trois lauréats, le public a élu le porteur de projet qu’il préfère pour lui permettre de recevoir 2 

000€ supplémentaire.  

Le public a choisi à ce titre de récompenser AIS Biotech pour son activité innovante. Au total, Ce lauréat 

a perçu 4000 euros.  

 

PRIX COUP DE COEUR DU JURY : THE MAK DESING  

Dotation : 1000€ 

Cette année, un projet a particulièrement touché le jury, en raison des valeurs qu’il porte. La société The 

Mak Desing, fondé par Djamel Makhlouf, propose de recycler des déchets industriels en mobiliers. Au-

delà de son impact environnemental, ce projet de revalorisation des déchets, présente une vocation 

sociale forte puisqu’un atelier éco-collaboratif, en partenariat avec des garages de la ville, ouvert au 

public permettra de renforcer le lien social dans les territoires dits “Quartiers politiques de la ville” comme 

Echirolles. The Mark Desing met ainsi ses compétences et son énergie au service des autres, pour 

répondre à des besoins sociaux et environnementaux, reflet des valeurs portées par le Rotary. 

Partenaires : Sos Jeunes Pousses et CitésLab 

https://linktr.ee/themakdesing 

 

LES PARTENAIRES DES TROPHEES DE LA CREATION D’ENTREPRISES 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT PRESSE : 

Philippe Mayaud | tropheesrotary@gmail.com | 06 07 16 20 28  
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